URSSAF TNS : REPORT DES ECHEANCES 


Attention au revers de médaille due à l'incidence de cette gestion automatique par l'URSSAF :


Le paiement des échéances de cotisations et contributions sociales personnelles sont reportées depuis le 20 mars 2020, jusqu'au mois d'août inclus. La reprise des paiements est en effet prévue au mois de :
Septembre pour les redevables qui règlent leurs cotisations mensuellement, Novembre pour ceux qui règlent trimestriellement.

La fin de ce report tout à fait exceptionnel pourrait peser très fortement sur la trésorerie des entreprises au moment de la reprise des paiements. Afin d'éviter cette situation, l'URSSAF a décidé de réévaluer le revenu 2020 des cotisants, entraînant mécaniquement une baisse des échéances de cotisations entre septembre et décembre. 
En pratique, le revenu 2020 estimé correspond désormais à 50% du revenu ayant servi de base au calcul des cotisations provisionnelles 2020.

Cette réévaluation est appliquée par défaut à tous les indépendants affiliés, quelque soit leur secteur d'activité, leur situation financière, ou tout autre critère.
Ainsi, tous les cotisants verront leur base réduite s'ils n'effectuent pas une demande sur le site de l'URSSAF.
Par conséquent, en fonction de votre activité, si vous le souhaitez afin que vos cotisations soient calculées sur les bases réelles, il vous faut faire la demande via votre espace personnel de l’URSSAF.
Vous pouvez soit moduler l’appel de cotisation, soit rester sur la dernière base de cotisation.
 

